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MODELE TYPE DE DELIBERATION FIXANT (OU MODIFIANT) LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Le .................... (date), à ........................ (heure), en ............................ (lieu) se sont réunis les membres du Conseil municipal (ou : syndical ; ou : communautaire ; ou : d'administration), sous la présidence de ................,

 Étaient présents : .............................
 Étaient absent(s) excusé(s) : ..................................
 M. / Mme / Mlle  ……………………………..... a été désigné comme secrétaire de séance.

EXPOSÉ PRÉALABLE

Le Maire (ou : Le Président), rappelle au Conseil que conformément à l'article 7-1 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié, les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité technique paritaire.
Le compte épargne temps est ouvert aux agents titulaires et non titulaires justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les non titulaires de droit privé ne peuvent bénéficier du C.E.T. Il en est de même pour les enseignants artistiques.
L'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale. 
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée de fixer les modalités d'application locales.
Le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 a modifié le décret initial, et il ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis au titre du C.E.T., de demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte au titre du R.A.F.P 
Considérant l'avis du comité technique en date du ……………………….....
OU (Considérant qu'il est nécessaire d’actualiser la délibération du ………………….. fixant les modalités applicables au C.E.T. dans la collectivité, celle-ci comportant des règles devenues contraires à la réglementation en vigueur.)

LE MAIRE (OU : LE PRÉSIDENT) PROPOSE À L'ASSEMBLÉE

de fixer comme suit les modalités d’application locales du compte épargne temps prévu au bénéfice des agents territoriaux à compter du 	 .

· Alimentation du C.E.T :

Ces jours correspondent à un report de :

· congés annuels + jours de fractionnement, sans que le nombre de jours pris au titre de l’année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et temps non complet),

·  jours RTT (récupération du temps de travail), 

· Le cas échéant, tout ou partie des repos compensateurs (définir précisément les repos concernés et les limites de report: heures supplémentaires, heures complémentaires, …).


· Procédure d’ouverture et d’alimentation : 

L’ouverture du C.E.T. peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent.

L’alimentation du C.E.T. se fera une fois par an sur demande des agents formulée avant le ………………………. de l’année en cours. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale. 

Le ……….……… de chaque année, la collectivité communiquera à l’agent la situation de son C.E.T. (jours épargnés et consommés). (Ce délai doit permettre à l’agent de choisir son option avant le 31 janvier de l’année n+1)



· Utilisation du C.E.T : 

L’agent peut utiliser tout ou partie de son C.E.T. dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités de service.

Utilisations pouvant être autorisées par l’employeur :

Si le nombre de jours épargnés est inférieur à 15 :
· Consommation en temps 

Si le nombre de jours est supérieur à 15 :
· Consommation en temps 
· (le cas échéant) Compensation financière (indemnisation forfaitaire)
· (le cas échéant) Epargne retraite (versement au titre du R.A.F.P)

En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre de son C.E.T. donnent lieu à une indemnisation de ses ayants droit. 


(Rajouter, le cas échéant :) - Convention financière en cas d’arrivée ou de départ d’un agent en possession d’un C.E.T. :
L’autorité territoriale a la possibilité d’établir une convention, fixant les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent, avec l’administration d’accueil.

DÉCISION

 Le Conseil municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré,
 À l'unanimité des membres présents (ou : par ...... voix pour, par ...... voix contre et par ...... abstention(s))

DÉCIDE : d'adopter les modalités ainsi proposées.

DIT qu'elles prendront effet à compter du 	 .

(le cas échéant) DIT que cette délibération complète la délibération en date du 	 relative à la mise en œuvre de l’ARTT dans la collectivité, le C.E.T constituant désormais une des modalités d’aménagement du temps de travail, ou (le cas échéant) remplace la délibération du 	 fixant les modalités d’application du C.E.T dans la collectivité.
et qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles d’utilisation en congés, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services.


 Fait à ...................., le ..............
 prénom, nom et qualité du signataire





– Transmis au représentant de l'État le : ................... (Date de transmission)
– Publié le : ................. (Date de publication)
- Transmis au Centre de Gestion du Cantal le : ………………..
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